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texte no 4

DECRET
Décret no 2OO8-652 du 2 jui l let 2OO8 relati f  à la déclaration des disposit i fs de

prélèvement, puits ou forages réalisés à des f ins d'usage domestique de I 'eau et à
leur contrôle ainsi qu'à celui des instal lat ions privatives de distr ibution d'eau

potable

NOR: DEVO0801300D

Le Premier ministre,
Sur le  rapport  du min is t re d 'Etat ,  min is t re de l 'écologie,  de l 'énergie,  du développement durable et  de
I'aménagement du territoire,
Vu le code général  des col lect iv i tés terr i tor ia les,  notamment ses ar t ic les L.2224-9 etL.2224-L2;
Vu le code de la santé publ ique,  notamment ses ar t ic les L.  t32t-4 etL.  I32t-7 i
Vu l 'avis de la mission interministérielle de I 'eau en date du 8 novembre 2O07 ;
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,
Décrète :

Article I

Les dispositions suivantes sont insérées après I 'article R.2224-2L du code général des collectivités
terr i tor ia les:
< Art.R. 2224-22:lout dispositif de prélèvement, puits ou forage, dont la réalisation est envisagée pour
obteni r  de I 'eau dest inée à un usage domest ique au sens de l 'ar t ic le  R.214-5 du code de I 'envi ronnement,  est
déclaré au maire de la  commune sur  le  terr i to i re de laquel le  cet  ouvrage est  prévu,  au p lus tard un mois
avant  le  début  des t ravaux.
< La déclaration est faite par le propriétaire de I 'ouvrage ou, s' i l  est différent, son uti l isateur.
< El le  ind ique notamment :
< 1o Les nom et adresse du propriétaire de I 'ouvrage et, le cas échéant, ceux de I 'uti l isateur ;
< 2o La localisation précise de I 'ouvrage et ses principales caractéristiques ;
< 30 Le ou les usages auxquels l 'eau pré levée est  dest inée ;
< 40 S' i l  est  prévu que l 'eau pré levée sera ut i l isée dans un réseau de d is t r ibut ion d 'eau intér ieur  à une
habitation ;
< 50 S'i l est prévu que tout ou partie de I 'eau obtenue de l 'ouvrage sera rejetée dans le réseau public de
collecte des eaux usées.
< Un arrêté conjo int  des min is t res chargés de I 'envi ronnement,  de l ' in tér ieur  et  de la  santé préc ise le  contenu
de cette déclaration.
< Art.R. 2224-22-1.-Le déclarant complète la déclaration dans un délai d'un mois suivant I 'achèvement des
travaux en communiquant  au maire :
< 1o La date à laquel le  l 'ouvrage a été achevé ;
< 20 Les modi f icat ions éventuel lement  apportées à I 'un des é léments de la  déclarat ion in i t ia le;
< 30 Une analyse de la  qual i té  de I 'eau lorsque l 'eau est  dest inée à la  consommat ion humaine,  au sens de
I 'ar t ic le  R.  1321-1 du code de la santé publ ique.  Le pré lèvement  et  I 'analyse sont  ef fectués par  un laborato i re
agréé par le ministère chargé de la santé.
< Art.R. 2224-22-2.-Le maire accuse réception, y compris par voie électronique, de la déclaration init iale et
des in format ions qui  la  complètent  dans les mei l leurs déla is  et  au p lus tard un mois après la  date de
réception.
< Le maire qui enregistre cette déclaration et ces informations dans la base de données mise en place à cet
effet par le ministère chargé de l 'écologie est réputé s'acquitter de I 'obligation de mise à disposition qui lui est
faite oar I 'article L. 2224-9.
< Art,R. 2224-22-3.-Le contrôle prévu par I 'article L.2224-tZ comporte notamment :
< 1o Un examen des par t ies apparentes du d isposi t i f  de pré lèvement  de I 'eau,  du pui ts  ou du forage,
notamment des systèmes de protection et de comptage ;
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< 20 Le constat des usages de I 'eau effectués ou possibles à partir de cet ouvrage ;
< 30 La vér i f icat ion de I 'absence de connexion du réseau de d is t r ibut ion de I 'eau provenant  d 'une autre
ressource avec le  réseau publ ic  de d is t r ibut ion d 'eau potable.
< Un arrêté conjoint des ministres chargés de I 'environnement, de I ' intérieur et de la santé précise le contenu
du contrô le.
< Ar t ,R.  2224-22-4.-Le règlement  du serv ice de d is t r ibut ion d 'eau potable organise les modal i tés d 'exerc ice
du contrô le prévu par  l 'ar t ic le  L.  2224-12,  dans le  respect  des règles énoncées au présent  ar t ic le .
< Le service chargé du contrôle informe I'abonné de la date du contrôle au plus tard sept jours ouvrés avant
celu i -c i .
< Sont  seuls autor isés à procéder aux contrô les les agents nommément désignés par  le  responsable du
service,
< Le contrôle est effectué en présence de I 'abonné ou de son représentant.
< L 'accès et  la  v is i te  des l ieux sont  l imi tés aux seules nécessi tés du contrô le.
< Le service notif ie à I 'abonné le rapport de visite.
< Hors les cas v isés par  I 'ar t ic le  R.  2224-22-5,  un nouveau contrô le por tant  sur  le  même ouvrage et  pour  un
même abonné ne peut  êt re ef fectué avant  I 'expi rat ion d 'une pér iode de c inq années.
< Le règlement de service fixe les tarifs des contrôles, en fonction des coÛts exposés pour les réaliser.
< Art.R. 2224-22-5.-Lorsqu'i l apparaît que la protection du réseau public de distribution d'eau potable contre
tout risque de pollution n'est pas garantie par I 'ouvrage ou les installations intérieures contrôlés, le rapport de
vis i te  expose la nature des r isques constatés et  f ixe les mesures à prendre par  l 'abonné dans un déla i
déterminé.
< Dans ce cas,  le  rapport  de v is i te  est  également  adressé au maire de la  commune concernée.
< A I 'expiration du délai f ixé par le rapport, le service peut organiser une nouvelle visite de contrôle et
procéder, si les mesures prescrites n'ont pas été exécutées, après une mise en demeure restée sans effet, à
la fermeture du branchement d'eau potable.
< Art.R. 2224-22-6.-Le service adresse au maire avant le 1er avril de chaque année un bilan des contrôles
effectués au cours de I 'année orécédente sur le territoire de la commune. )

Article 2 En savoir plus sur cet art icle...

Les dispositifs de prélèvements, puits ou forages à des fins d'usage domestique de I 'eau entrepris ou achevés
avant  le  31 décembre 2008 doivent  êt re déclarés au p lus tard le  31 décembre 2009.
Cette déclaration comporte les éléments prévus par I 'article R.2224-22 et les 1o et 3o de I 'article R.2224-22-
1 du code général des collectivités territoriales.

Article 3 En savoir plus sur cet art icle...

Les articles R. 2224-22-3 à R. 2224-22-6 du code général des collectivités territoriales ne sont pas
applicables à Mayotte.

Article 4 En savoir plus sur cet art icle...

Le présent décret entrera en vigueur le 1er janvier 2009.

Article 5 En savoir plus sur cet art icle...

Le minis t re d 'Etat ,  min is t re de l 'écologie,  de l 'énergie,  du développement durable et  de I 'aménagement du
territoire, la ministre de l ' intérieur, de l 'outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de la santé, de
la jeunesse, des sports et de la vie associative et la secrétaire d'Etat chargée de l 'écologie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de I 'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
Républ ique f rançaise.

Fai t  à  Par is ,  le  2 ju i l le t  2008.

François F i l lon

Par le  Premier  min is t re :
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Le ministre d'Etat, ministre de l 'écologie,

de l 'énergie, du développement durable

et de I 'aménagement du territoire,

Jean-Louis Bor loo

La ministre de l ' intérieur,

de I 'outre-mer et des collectivités territoriales,

Michèle All iot-Marie

La ministre de la santé,

de la jeunesse, des sports

et de la vie associative,

Roselyne Bachelot-Narquin

La secrétaire d'Etat

chargée de l 'écologie,

Nathalie Kosciusko-Morizet
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